
itleneuve
tès- Béziers

EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIDÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

N'2023/55
Objet: Abrogation de la délibération du Conseil Municipal n"2O23/26 du27 mars 2023 -
habilitation du Maire à signer tout document dans le cadre de l'acquisition des parcelles

AW153 et AS109P

L'an deux mille vingt-trois, le vingt-cinq septembre, le Conseil municipal de la Commune

de Villeneuve-lès-Béziers, dûment convoqué, s'est réuni à I'Espace des Libertés Gérard

Saumade, sous la Présidence de Monsieur Fabrice SOLANS, Maire.

Date de la convocation : 18 septembre 2023

PrésenTs: Fabrice SOLANS, JérÔme FABRE, Céline DUBOIS, SÎéphane ORTI, Alain

D'AMATO, Séverine LOPEZ, Frédéric GRANIER, Pierre SUCH, BernadeTte LOURIAC-

HERRERA, Nathalie SIMARD, Sandrine MATEU GUTIERRES, JérÔme LABORIE, Chrisïophe
ERMOLENKO, Carole HERNANDEZ MAGNIEZ, Elisabeth MOULY MANETAS, Thierry

ODDON, Lucyle MORGAN, Elian GOMEZ, Aurélie PACE

Absents ayanT donné procuration: STéphanie BOUILLY a donné pouvoir à Pierre SUCH,

Delphine FERRERES-VALAT a donné pouvoir à fabrice SOLANS, Marie LOYEZ a donné
pouvoir à Nathalie SIMARD, Kévin LABORDE a donné pouvoir à Séverine LOPEZ, Jean-
Louis CAMPUS a donné pouvoir à Lucyle MORGAN, Morgan MARION a donné pouvoir à

Frédéric GRANIER, Adeline BATALLER GARCIA a donné pouvoir à Stéphan ORTI, Noura

HADIB CHORFA a donné pouvoir à JérÔme FABRE

Absents Excusés :

Secrétaire de séance: Chrislophe ERMOLENKO

Monsieur le Maire a été autorisé par délibéraTion n"2O23/26 du 27 mars 2023 à signer tout
document dans le cadre de l'acquisition des parcelles AW 153 et AS 109p.

Madame VlE, gérante de la société, a informé la Commune de son souhait de se retirer du
processus de vente.

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération n'2O23/26 du 27 mars 2023,

Le Conseil Municipal décide:

- D'abroger la délibération n"2O23/26 du 27 mars 2023 en ce qu'elle est désormais

dépourvue d'objeÎ.

Le Maire,
- cerlifie sous sa responsabilité le caractère
exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut
faire l'objet d'un recours pour excès de
pouvoir devant le Tribunal AdminisTratif de
N4ONTPELLIER (par voie postale 6 rue Pilol
34000 MONTPELLIER ou Par voie
dématérialisée via l'applicalion télérecours
cifovens sur le site www.lelerecours.fr) dans
un délai de deux à compler de la publicalion.

Le Maire,
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